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1. Informations générales 

● Date de mise à jour du document : avril 2025 

Responsable et Gestionnaire 

 

● Responsable du diplôme : Fabien Monnet 

● Gestionnaire de formation : Valérie Lenk 

Contacts 

○ Adresse générique de la formation : sec-daeu@univ-avignon.fr 

○ Tel : +33 4 32 74 32 27 

○ Lieu de la formation : 1 rue St Jean – Avignon 

○ site web : 

https://formations.univ-avignon.fr/formation/diplome-dacces-aux-etudes-universitaires-option-a/ 

 

 
● Tarifs : consulter le secrétariat : sec-daeu@univ-avignon.fr 

● Délai d’accès : candidatures d’avril à juillet. 

● Rentrée de la formation programmée début septembre. 

Durée de la formation : septembre à mai 

● Horaire : les enseignements ont lieux les mardis de 8h à 19h30 et un samedi par mois 

● Taux de réussite aux examens : 58% 
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● Accessibilité aux personnes en situation de handicap : oui 

● Public concerné : 

 
○ Cette licence s'adresse à un public formation continue 

 
● Modalités de déroulement : En présentiel 

 

Prérequis nécessaires pour suivre la formation : pas de pré-requis 
Conditions d’accès : 
 
Sont admis à s'inscrire à l’Université en vue de l'obtention de ce diplôme, les candidats ayant interrompu leurs 
études initiales depuis deux ans au moins et satisfaisant à l'une des conditions suivantes : 
 
- Avoir 24 ans ou plus, au 1er octobre de l'année de l'examen. 
 
- Avoir au moins 20 ans, au 1er octobre de l'année de l'examen ET justifier à cette même date de deux années 
d'activité professionnelle, à temps plein ou à temps partiel, ayant donné lieu à cotisation à la sécurité sociale.  
 
- Les candidats étrangers doivent disposer d'un permis de séjour en cours de validité au 31 octobre de l'année de 
l'examen. 
 
- Les candidats en situation handicap peuvent demander des dispositions relatives aux aménagements d'épreuves 

 

 
Débouchés : 

 
Le Diplôme d'Accès aux Études Universitaires (DAEU) est un diplôme national équivalent au Baccalauréat. Il permet de  
 
développer et sécuriser son parcours professionnel, de reprendre des études supérieures (notamment à l'université),  
 
acquérir un diplôme permettant de passer des concours administratifs requérant le baccalauréat ou bien obtenir un  
 
diplôme attestant de leur niveau de culture générale. 
 
Le DAEU est un diplôme national de niveau 4 qui confère les mêmes droits que le baccalauréat. 

 

2. Modalités d’évaluation 

 
Contrôle continue et examen terminal : 

 
- Un contrôle continu est organisé dans chaque matière, 
- Un examen terminal est organisé sur 3 jours (2h à 4h d'examen par matière) au mois de juin. 
 
Le système de notation : 
 
- La note de l'examen terminal est la 1ère note prise en considération pour chaque matière. 
 
- Si la note obtenue à l'examen terminal (E.T.) pour une matière est inférieure à 10/20, la note moyenne des 
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contrôles continus (C.C.) est prise en compte. La moyenne est calculée entre la note d'examen terminale et la 
note du contrôle continu avec le même coefficient. 
 
- Le DAEU est obtenu si la moyenne des notes entre les 4 matières avec le même coefficient est supérieure ou 
égale à 10/20. 
 
Le jury se réuni au début du mois de juillet avant la clôture de Parcoursup. 
Le jury est constitué du : 
 
- Du responsable pédagogique du DAEU, 
- Des enseignants de chaque matière, 

 

 

2.1 Enseignements 
 
 
Matières obligatoires :  
 
Français : 60 heures 
Anglais : 60 heures 
 
2 options au choix parmi ces matières : 
 
Histoire : 60 heures 
Géographie : 60 heures 
Mathématiques : 60 heures
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3. Programme détaillé par Unités d’Enseignement 

3.1 Le programme détaillé 
 

La maquette du diplôme se décompose de la manière suivante : 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Détail par matière : 
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3.2 Evaluation de la formation par les étudiants 
 

 

Nous avons 2 conseils de perfectionnement (CP) par an dont le but est de balayer l’ensemble de l’activité de 

la formation. En amont des CP les étudiants remplissent un questionnaire de satisfaction qui est étudié lors 

des CP. 

Les représentants étudiants participent aux CP. 

 
 
 
 


